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Descriptif et objectifs

«L’entretien des plantations existantes (cyprès), l’installation d’une grille em-
pêchant l’accès au recoin du transformateur EDF (urinoir sauvage), la remise 
en état du passage de l’Oratoire, la création d’un commerce dans le local va-
cant (commerce de bouche associé à un commerce de souvenirs)».

Chiffrage : 80 000 €

Porteur de projet : Christophe JEAN

PASSAGE DE L’ORATOIRE

RÉNOVATION DU PASSAGE DE L’ORATOIRE
La demande concerne la mise en place d’une cabane dans les arbres  dans le parc Chico Mendès. Cette cabane pourrait avoir plusieurs fonctions : lieu de 
convivialité, espace de jeu ou refuge .La cabane demandée devrait mesurer 20 m² et serait positionnée à 3 mètres du sol. 

 Les cabanes dans les arbres sont classées HLL (habitations légères de loisirs ) et ne sont donc pas soumises au règlement de sécurité applicable aux 
établissements recevant du public. Néanmoins plusieurs facteurs sont à prendre en compte : 

- choisir un ou plusieurs arbre(s) porteur(s) sains, ayant un enracinement et un diamètre suffisants et n'étant pas exposé(s) à des conditions climatiques 
défavorables 

- adapter la hauteur de la cabane à la robustesse de l'arbre porteur 

- prévoir des accès sécurisés : escalier droit ou en colimaçon, passerelle sécurisée, échelle de meunier, pont flottant, ponton.. 

-Pour contourner ces contraintes, nous proposons la mise en place d’une cabane perchée implantée au milieu des arbres à 3m de hauteur, avec des 
normes de sécurité d’aire de jeux classique. 

 

C’est une proposition intéressante d’autant que ce 
serait unique sur Avignon. Le parc Chico Mendès est 
l’un  des parcs les plus fréquentés et arborés de la 
ville. 

Plusieurs contraintes à cette proposition : 

-Sécurité des personnes (problématique de hauteur, 
prévoir accès sécurisés) 

-Lieu de squat possible (parc ouvert 24h/24) 

-Projet exposé à des dégradations et notamment le 
feu (cabane en bois). 

Néant 

AUTRIC Pascal 06.37.86.09.81 ZOUGGART Olivier / Service Espaces verts / 06 09 99 49 88 

MENINI Jean Marc / Service Espaces verts / 06.45.17.65.66 
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La demande

L’entretien des plantations existantes (cyprès), l’installation d’une grille empêchant l’accès au recoin du
transformateur EDF (urinoir sauvage), la remise en état du passage de l’oratoire, la prise en charge de l’ouverture d’un
commerce dans le local vacant par la mairie d’Avignon (commerce de bouche associé à un commerce de souvenirs).

L’analyse
Les + : Le revêtement des murs du passage devra être rénové, auquel pourrait s’ajouter des créations graphiques et artistiques
en cohérence avec l’image de la ville en partenariat avec l’Ecole Supérieure d’Arts d’Avignon (rentrée scolaire en octobre pour
début des démarches pratiques). Ces passages doivent être mis en valeur pour leur capacité à diffuser des ambiances différences
qui enrichit la marche urbaine.

La mise en valeur de ce passage est pertinente et entre en cohérence avec la réfection effectuée de la place pavée Maurice
Bonnard et des grilles de la Copropriété repeintes en 2017.

Les - : Il faut noter que ce périmètre est largement compris dans le domaine privé (copropriété). La prise de contact avec la
copropriété est nécessaire en amont et pendant le déroulement de l’aménagement.

La présence d’un urinoir sauvage soulève la problématique plus large de la présence insuffisante et mal informée de toilettes
publiques. Proposition de faire un recensement des WC publics à l’échelle de l’intramuros. La superposition de grille est à éviter.

L’installation d’un commerce de bouche est déconseillé pour plusieurs raisons : un local d’une surface très importante avec un
loyer élevé, une situation isolé des autres commerces, dans un passage ombragé 24h/24 (froid l’hiver). Les besoins se
concentrant sur le stationnement sécurisé des vélos en ville, nous proposons la création d’un parc à vélo sécurisé (cf. Ville de
Strasbourg)

Pour aller plus loin : A l’entrée est, la profusion de mobilier urbain brouille la perspective ainsi que le charme du passage. Son
implantation doit être réorganisée. Cette demande peut également appuyer la création de la magistrale piétonne et permettre
notamment une uniformisation du revêtement de l’axe, l’installation de mobilier urbain (assises, bornes d’information
interactives).

RENOVATION DU 
PASSAGE DE L’ORATOIRE Aménagement de l’espace public 

et mobilier urbainChristophe jean : christophe.jean.rubio@gmail.com
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Personne référente : Clémence Letulle
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